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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
Guide
relatif à la Demande de remboursement
– Sommaire et Annexe  – 
Matériel auxiliaire fonctionnant à partir d'une unité de prise de force (p.d.f.) (alimentation du matériel de p.d.f. à partir du 1er juillet 2017)
Les renseignements fournis dans le présent guide vous aideront à remplir la Demande de remboursement -  Matériel auxiliaire fonctionnant à partir d'une « unité de prise de force » (p.d.f.) (alimentation du matériel de p.d.f. à partir du 1er juillet 2017). Vous y trouverez également des précisions sur les documents justificatifs, la conservation des dossiers, le délai pour soumettre une demande de remboursement, ainsi que les virements automatiques. Ce guide vous permettra aussi de déterminer si vous avez le droit de demander un remboursement. 
L’information contenue dans le présent guide ne remplace aucunement les dispositions de la Loi de la taxe sur l'essence, de la Loi de la taxe sur les carburants et des règlements connexes, accessibles à partir de : www.ontario.ca/fr/lois. 
À qui s'adresse ce formulaire?
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À qui s'adresse ce formulaire?
Ce formulaire s'adresse aux propriétaires ou aux utilisateurs de matériel auxiliaire ajouté à un véhicule motorisé immatriculé utilisé à des fins commerciales. La taxe payée sur le carburant diesel incolore, l’essence ou le propane utilisé pour l’alimentation du matériel de p.d.f. pourrait être remboursée si vous répondez à toutes les conditions suivantes : 
•         le véhicule motorisé est immatriculé conformément au Code de la route;
•         le matériel auxiliaire est utilisé en Ontario;
•         le matériel auxiliaire est alimenté par du carburant provenant du réservoir du véhicule motorisé auquel il est rattaché;
•         l’énergie du matériel auxiliaire ne sert pas à la propulsion du véhicule motorisé;
•                  le véhicule motorisé n’est pas principalement utilisé pour le transport de passagers;
•                  le matériel auxiliaire n’est pas utilisé à titre personnel, pour l’agrément ou les loisirs de l’utilisateur;
•                  la taxe sur le carburant, l’essence ou le propane utilisé pour l’alimentation du matériel de p.d.f. a été payée en Ontario.
Nota : Une unité auxiliaire  de prise de force équipée de son propre moteur et de son propre réservoir de carburant n'est pas admissible au remboursement relatif au matériel de p.d.f.
Le remboursement relatif au matériel de p.d.f. est calculé en appliquant un pourcentage prédéterminé des dépenses totales en carburant pour les véhicules motorisés immatriculés qui contiennent le matériel auxiliaire admissible. Le tableau suivant indique les provisions actuelles du ministère en fonction du type de matériel (p.ex., camion aspirateur, déchiqueteuse, fourgon frigorifique).
Tableau des provisions pour l’alimentation du matériel de p.d.f.
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Tableau des provisions pour l’alimentation du matériel de p.d.f.
40%
•         Aspirateurs/camions-citernes aspirateurs de plus de 600 hp
30%
•         Bétonnières mobiles
•         Déchiqueteuses  
25%
•         Aspirateurs/camions-citernes aspirateurs de 300 à 599 hp
20%
•         Dépanneuses lourdes
•         Grues ayant une capacité de plus de 11 tonnes
•         Pompe Hydracrete
15%
•         Souffleuses
•         Aspirateurs/camions-citernes aspirateurs jusqu’à 299 hp 
10%
•         Nettoyage mobile de tapis/conduits
•         Chargement/bennage
•         Évacuation/recyclage de déchets
•         Caisse-conteneur
•         Pompage
•         Fourgon frigorifique/matériel à régulation de température
•         Bennes amovibles
•         Projecteurs de pierres
•         Saleuses-sableuses
•         Véhicules industriels
•         Dépanneuses
•         Camions à nacelle
•         Grues ayant une capacité jusqu’à 11 tonnes
•         Tarières
•         Camions à câble de treuil
•         Forage de puits
•         Véhicules de lutte contre les incendies
•         Bennes à compression des déchets (à chargement frontal, arrière ou latéral)
•         Usines d’aliments mobiles
5%
•         Wagons porte-autos
•         Traceuses de lignes
•         Balayeuses de chaussée
•         Chargeuses forestières
•         Pulvérisateurs de mousse
Veuillez communiquer avec le ministère si vous ne trouvez pas votre équipement dans la liste ou si vous êtes incertain de la provision qui s’applique à vos véhicules.
Documents justificatifs
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Documents justificatifs
Votre demande de remboursement doit être accompagnée des documents justificatifs suivants.
Preuves d’achat de carburant
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Preuves d’achat de carburant 
Les factures fournies par votre fournisseur pour les produits achetés durant la période de demande doivent faire état :
•         du nom et de l'adresse du vendeur
•         du prix de vente au litre
•         du montant de la taxe facturée
•         de la quantité de produit vendu, et
•         de la date de vente
Ces factures doivent être attestées ou jointes à d’autres preuves de paiement, comme des copies de chèques annulés  ou des relevés de compte. Si vous êtes un transporteur interterritorial titulaire d’un permis en vertu de l’Accord international relatif aux taxes sur le carburant (IFTA), vous pouvez inclure une copie de la déclaration trimestrielle en vertu de l’IFTA pour la ou les période(s) couverte(s) par la demande comme preuve du carburant total acheté. 
Registres des dépenses en carburant
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Registres des dépenses en carburant
À partir du 1er juillet 2017, les demandes de remboursement de la taxe pour l’alimentation du matériel de p.d.f. doivent être justifiées par des documents à l’appui vérifiables, ce qui peut inclure les rapports de rapprochement des stocks d’installations de stockage en vrac, les registres de dépenses quotidiennes, les reçus des détaillants de carburant et les reçus pour les achats effectués par carte d’accès. Pour être acceptés, les sommaires de dépenses doivent inclure :
•         un sommaire mensuel de tout le carburant émis durant l’ensemble de la période de demande, 
•         des entrées complètes ventilées par véhicule immatriculé compris dans la demande.
Demandes de remboursement de moins de 500 $
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Demandes de remboursement de moins de 500 $
Si le total des remboursements demandés pour une année civile s'élève à moins de 500 $, vous n'êtes pas tenu de joindre des documents justificatifs à votre demande. Toutefois, vous devez conserver l’information relative au remboursement et la fournir advenant une vérification de la part du ministère.
Taux de taxe
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Taux de taxe
Un tableau des taux de taxe de l'Ontario est inclus dans la demande de remboursement. Veuillez consulter le tableau pour vous assurer d’utiliser le bon taux de taxe pour la période de demande. Si vous remplissez la demande de remboursement en ligne, les taux de taxe de l'Ontario seront automatiquement remplis dans les annexes.
Numéro d'identification
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Numéro d'identification
Veuillez indiquer sur votre demande votre numéro de référence du ministère (numéro du compte de taxe sur le carburant ou sur l’essence) en guise de numéro d'identification. Inscrivez également votre numéro d'identification dans toute correspondance avec le ministère, ainsi que sur tout formulaire.
Virement automatique
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Virement automatique
Pour vous inscrire au virement automatique, veuillez compléter la section Virement automatique de la demande. Si vous désirez annuler des dispositions de virement automatique, faites nous faire parvenir une lettre à cet effet.
Conservation des dossiers et délais
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Conservation des dossiers et délais
Les demandes de remboursement doivent parvenir au ministère dans les quatre années suivant la date de paiement de la taxe. Les remboursements seront payés à la suite de l’approbation du ministère des Finances, mais pourraient quand même faire l’objet d’une vérification à une date ultérieure. 
Conservez tous les dossiers à l’appui de votre demande de remboursement pendant sept ans. Si vous êtes sélectionné à des fins de vérification, un vérificateur du ministère vérifiera votre demande en examinant ces documents. De plus, on pourrait vous demander de fournir des preuves de l’immatriculation de vos véhicules, des preuves de propriété ou des contrats de location du matériel, ainsi que des preuves de l’alimentation du matériel de p.d.f.
Pour plus de précisions concernant la conservation des dossiers, consultez la publication intitulée Conservation/destruction des livres et dossiers. Vous pouvez en obtenir une copie par l’entremise de ontario.ca/finances ou en communiquant avec le ministère au 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297).
Accès à l'information
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Accès à l'information
Les renseignements personnels contenus dans la demande de remboursement sont recueillis en vertu de la Loi de la taxe sur l'essence, L.R.O. 1990, chap. G.5, et de la Loi de la taxe sur les carburants, L.R.O. 1990, chap. F.35, et serviront aux fins d'application desdites lois. Toute question concernant cette collecte de renseignements doit être adressée au chef de la Direction de la gestion des comptes et de la perception à 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297) ou par écrit à : 
Chef de la Direction de la gestion des comptes et de la perception 
Ministère des Finances
33, rue King Ouest, CP 625
Oshawa (ON)  L1H 8H9
Adresse postale et demandes de renseignements
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Adresse postale et demandes de renseignements
Sans frais 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297)
Heures d'ouverture du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h
Appareil de télécommunications pour sourds (ATS) 1-800-263-7776
Télécopieur 905-433-5680
Ministère des Finances
Direction de la gestion des comptes et de la perception 
33, rue King Ouest, CP 625         
Oshawa (ON)  L1H 8H9
Site Web :  ontario.ca/finances
À noter
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À noter :
Une Demande de remboursement distincte doit être soumise pour chaque type de produit si vous demandez le remboursement pour différents types de carburant – essence, propane ou carburant incolore.
Une demande de remboursement se compose de : 
•         la Demande de remboursement – Sommaire
•         la Demande de remboursement – Annexe
•         la ou les feuille(s) de calcul appropriée(s) pour la présente demande (ou le rajustement d’une demande antérieure).
Si vous remplissez votre demande de remboursement en ligne, vous passerez automatiquement du Sommaire à l'Annexe et aux feuilles de calcul, pour ensuite être retourné à l’Annexe et au Sommaire. Les totaux des calculs sont généralement reportés automatiquement.
Si vous remplissez votre demande de remboursement à la main, reportez les totaux de l'Annexe au Sommaire.
Instructions détaillées
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Instructions détaillées
La présente section fournit des instructions étape par étape sur la façon de remplir le Sommaire, l'Annexe ainsi que les feuilles de calcul, et indique dans quel ordre ces documents doivent être remplis.
Étape 1 – Remplissez la partie supérieure de la Demande de remboursement – Sommaire
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Étape 1 – Remplissez la partie supérieure de la Demande de remboursement – Sommaire
•         Dans l'espace prévu à cette fin, indiquez votre dénomination sociale, votre adresse ainsi que votre numéro d'identification.
•                  Choisissez le type de produit (essence, propane ou carburant incolore) faisant l'objet de la demande.
•                           Choisissez le type d'annexe (Annexe 1 – Essence, Annexe 2 – Propane ou Annexe 3 – Carburant) pour la demande soumise. 
Nota :  L'information de la partie Attestation de la Demande de remboursement – Sommaire ainsi qu'une signature sont requises une fois que l'Annexe et la ou les feuille(s) de calcul requise(s) auront été remplies.
Étape 2 – Demande de remboursement – Annexe
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Étape 2 – Demande de remboursement – Annexe
•                           Assurez-vous que votre dénomination sociale et numéro d’identification figurent sur la Demande de remboursement – Annexe.
•                           Indiquez si votre demande de remboursement porte sur du matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force n'ayant encore jamais fait l'objet d'une demande.
•                           Indiquez si vous avez circulé dans différents territoires pendant la période couverte par votre demande, et si tel est le cas, inscrivez le nom et le numéro de compte du titulaire de permis en vertu de l’IFTA chargé des déclarations de l'IFTA.
Remplissez la section [A] – Calcul aux fins de la présente demande ou la section [B]  – Calcul du rajustement d'une demande antérieure
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Remplissez la section [A] – Calcul aux fins de la présente demande ou la section [B]  – Calcul du rajustement d'une demande antérieure
Cochez la case Véhicule IFTA ou véhicule non IFTA.
Si vous remplissez votre demande en ligne, les feuilles de calcul applicables s'afficheront automatiquement. Nota : Les lignes 1 à 10 s'appliquent à un véhicule IFTA ou à un véhicule non IFTA. 
Les personnes qui soumettent une demande relative à des véhicules IFTA doivent remplir les feuilles de calcul suivantes :
•         Demande de remboursement – Feuille de calcul 1
•         Demande de remboursement – Feuille de calcul 2A
•         Demande de remboursement – Feuille de calcul 2B
Les personnes qui soumettent une demande relative à des véhicules non IFTA doivent remplir les feuilles de calcul suivantes :
•         Demande de remboursement – Feuille de calcul 1
Les lignes 1 à 10 de la Demande de remboursement – Annexe se rempliront automatiquement une fois que vous aurez rempli les feuilles de calcul appropriées.
Étape 3 – Demandes relatives à des véhicules interterritoriaux IFTA (section A)
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.Page1.MainBody.instructions.step3.sectionHeader.somExpression)
Étape 3 – Demandes relatives à des véhicules interterritoriaux IFTA (section A)
(Consultez l'ÉTAPE 6 dans le cas des véhicules non interterritoriaux) 
Demande de remboursement – Feuille de calcul 1
•         Le produit déclaré sur cette feuille de calcul doit avoir été utilisé dans du matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force rattaché à un véhicule interterritorial. 
•         Assurez-vous que votre dénomination sociale, votre adresse ainsi que votre numéro d'identification figurent sur la feuille de calcul.
•         Inscrivez les renseignements nécessaires sur le véhicule et sur le matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force : 
•         Le no d'unité de la compagnie – numéro du véhicule, tel qu'établi par le système de numérotation de l'entreprise du demandeur.
•         Marque, modèle et année de fabrication du véhicule. 
•         Numéro d’immatriculation, numéro d’identification du véhicule (NIV).
•         Type de matériel de p.d.f. et d’alimentation par p.d.f.
•         Si votre matériel de p.d.f. est équipé d’un module de commande électronique et que les rapports satisfont aux exigences du ministère, veuillez joindre les rapports. 
•         Entrez les litres consommés en Ontario.
•         Entrez le taux de p.d.f. applicable à la demande de remboursement (consultez le Tableau des provisions pour l’alimentation du matériel de p.d.f.).
•         Entrez les litres remboursables, inscrivez le volume de carburant demandé dans la période de demande.
•         Si vous avez besoin d’espace supplémentaire, utilisez des feuilles de calcul additionnelles ou sélectionnez le bouton « Passer à la page suivante ». 
•         Si vous avez fait toutes vos entrées, passez à la feuille de calcul 2A pour les transporteurs interritoriaux ou sélectionnez le bouton « Passer à la feuille de calcul  2A ».
Étape 4 – Demande de remboursement – Feuille de calcul 2A
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Étape 4 – Demande de remboursement – Feuille de calcul 2A
•         Le produit déclaré sur cette feuille de calcul doit avoir été utilisé dans du matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force rattaché à un véhicule interterritorial.
•         Assurez-vous que votre dénomination sociale, votre adresse ainsi que votre numéro d'identification figurent sur la feuille de calcul.
•         Fournissez une description du matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force
•         Pour chaque période de déclaration, indiquez :
•         les dates « du » et « au » pour lesquelles la demande de remboursement relative au matériel de p.d.f. est soumise;
•         le volume de carburant, d'essence ou de propane acheté pour les voyages interterritoriaux;
•         la distance parcourue en Ontario (km);
•         la distance parcourue dans d'autres territoires (km).
•         Si vous avez besoin d’espace supplémentaire, utilisez des feuilles de calcul additionnelles ou sélectionnez le bouton « Passer à la page suivante ». 
•         Si vous avez fait toutes vos entrées, passez à la feuille de calcul 2B pour les transporteurs interritoriaux ou sélectionnez le bouton « Passer à la feuille de calcul  2B ».
Étape 5 – Demande de remboursement – Feuille de calcul 2B
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Étape 5 – Demande de remboursement – Feuille de calcul 2B
•         Le produit déclaré sur cette feuille de calcul doit avoir été utilisé dans du matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force rattaché à un véhicule interterritorial.
•         Assurez-vous que votre dénomination sociale, votre adresse ainsi que votre numéro d'identification figurent sur la feuille de calcul. 
•         Si vous remplissez votre demande en ligne, cette section est remplie automatiquement lorsque l’information est entrée sur les feuilles de calcul correspondantes.
Ligne 3 – Distance totale parcourue dans tous les territoires
Inscrivez la distance totale parcourue dans TOUS les territoires. Il s'agit du kilométrage total parcouru en Ontario et du kilométrage total parcouru dans d'autres territoires, d'après les lignes 1 et 2 de la Demande de remboursement – Feuille de calcul 2A.
Case A – Consommation totale du matériel de p.d.f. en Ontario
Inscrivez la consommation totale de l'unité de prise de force en Ontario. Ce chiffre doit provenir des dossiers de votre entreprise.
Case B - % de la distance parcourue en Ontario – flotte – d’après les déclarations en vertu de l’IFTA
Entrez le kilométrage total parcouru en Ontario à partir du total global à la ligne 1 sur la Demande de remboursement – Feuille de calcul 2A et divisez-le par le total du kilométrage total parcouru dans tous les territoires, d'après la ligne 3, Distance totale parcourue dans tous les territoires, ci-dessus.
Case C – Nombre de litres p.d.f. remboursables
Multipliez la case A Consommation totale du matériel de p.d.f. en Ontario par la case B, % de la distance parcourue en Ontario, et inscrivez ce montant à la case C.
Reportez le résultat à la case C à la ligne 2 de la Demande de remboursement – Annexe pour la présente demande ou à la ligne 7 pour un rajustement d'une demande antérieure. 
Si vous remplissez votre demande en ligne, sélectionnez le bouton « Revenir à la page Annexe » afin que l'information s'insère automatiquement.
Étape 6 – Demandes relatives à des véhicules non interterritoriaux
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Étape 6 – Demandes relatives à des véhicules non interterritoriaux
(Consultez l'ÉTAPE 3 dans le cas des véhicules interterritoriaux) 
Demande de remboursement – Feuille de calcul 1
•         Le produit déclaré sur cette feuille de calcul doit avoir été utilisé dans du matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force rattaché à un véhicule non interterritorial.
•         Assurez-vous que votre dénomination sociale, votre adresse ainsi que votre numéro d'identification figurent sur la feuille de calcul. 
•         Inscrivez les renseignements nécessaires sur le véhicule et sur le matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force :
•         Le no d'unité de la compagnie  - numéro du véhicule, tel qu'établi par le système de numérotation de l'entreprise du demandeur.
•         Marque, modèle et année de fabrication du véhicule.
•         Numéro d’immatriculation, numéro d’identification du véhicule (NIV).
•         Type de matériel de p.d.f. et d’alimentation par p.d.f. 
•         Si votre matériel de p.d.f. est équipé d’un module de commande électronique et que les rapports satisfont aux exigences du ministère, veuillez joindre les rapports. 
•         Entrez les litres distribués au véhicule.
•         Entrez le taux de p.d.f. applicable à la demande de remboursement (consultez le Tableau des provisions pour l’alimentation du matériel de p.d.f.). 
•         Entrez les litres remboursables, inscrivez le volume de carburant demandé dans la période de demande.
•         Si vous avez besoin d’espace supplémentaire, utilisez des feuilles de calcul additionnelles ou sélectionnez le bouton « Passer à la page suivante ». 
•         Si vous avez fait toutes vos entrées, retournez à la page Annexe ou sélectionnez le bouton « Revenir à la page Annexe ».
Comment remplir la Demande de remboursement – Annexe (lignes 1-10)
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Comment remplir la Demande de remboursement – Annexe (lignes 1-10)
Étape 7 – [A] Calcul aux fins de la présente demande (lignes 1 à 5)
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Étape 7 – [A] Calcul aux fins de la présente demande (lignes 1 à 5)
La case véhicule IFTA ou la case véhicule non IFTA doit être cochée. Remplissez la colonne pertinente. Votre remboursement doit être fondé sur la taxe réelle payée par litre au taux de taxe de l'Ontario en vigueur au moment de l'achat.
Ligne 1. Nombre de litres achetés 
Inscrivez le nombre de litres achetés à des fins de consommation pendant la période faisant l'objet de la demande dans les véhicules énumérés sur la Demande de remboursement – Feuille de calcul 1 et joignez les factures à l'appui de votre demande.
Ligne 2. Nombre de litres p.d.f. remboursables
Inscrivez le nombre de litres utilisés dans le matériel auxiliaire fonctionnant à partir d'une unité de prise de force :
Dans le cas des véhicules IFTA, utilisez la quantité de la case C sur la Demande de remboursement – Feuille de calcul 2B.
Pour les véhicules non IFTA, utilisez la quantité figurant à la ligne Total global de la Demande de remboursement – Feuille de calcul 1
Ligne 3. Taux de taxe de l'Ontario
Inscrivez le taux de taxe de l'Ontario applicable par litre. Il s'agit du taux de taxe en vigueur pendant la période faisant l'objet de la demande de remboursement. Consultez le tableau des taux de taxe sur la première page de la Demande de remboursement. Si vous remplissez votre demande en ligne, ce taux s'affichera automatiquement.
Ligne 4. Somme partielle ($) 
Multipliez le nombre de litres p.d.f. remboursables (ligne 2) par le taux de taxe de l'Ontario (ligne 3).
Ligne 5. Montant du remboursement – présente demande
Additionnez la somme partielle de chacune des colonnes Véhicules IFTA et Véhicules non IFTA afin de connaître le montant du remboursement que vous pouvez demander. 
Reportez ce Montant du remboursement – présente demande à la ligne C de la Demande de remboursement – Sommaire ou sélectionnez le bouton « Revenir à la page Sommaire », et la ligne C se remplira automatiquement.
Étape 8 – [B] Calcul du rajustement d'une demande antérieure
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Étape 8 – [B] Calcul du rajustement d'une demande antérieure
Utilisez cette section pour effectuer un rajustement à votre demande de remboursement antérieure pour laquelle vous avez déjà reçu un remboursement. Les rajustements doivent être effectués dans un délai de quatre ans.
Par exemple :
•         vous avez omis d'inclure une facture ou avez mal indiqué le montant d'une facture sur votre demande antérieure; et
•         le produit a été consommé dans du matériel auxiliaire fonctionnant à partir d'une unité de prise de force. 
La case véhicule IFTA ou la case véhicule non IFTA doit être cochée. Remplissez la colonne pertinente. Votre remboursement doit être fondé sur la taxe réelle payée par litre au taux de taxe de l'Ontario en vigueur au moment de l'achat.
Ligne 6. Nombre de litres achetés 
Inscrivez le nombre de litres achetés à des fins de consommation pendant la période faisant l'objet de la demande dans les véhicules énumérés sur la Demande de remboursement – Feuille de calcul 1 et joignez les factures à l'appui de votre demande.
Ligne 7. Nombre de litres p.d.f. remboursables 
Inscrivez le nombre de litres utilisés dans le matériel auxiliaire fonctionnant à partir d'une unité de prise de force :
Dans le cas des véhicules IFTA, utilisez la quantité de la case C sur la Demande de remboursement – Feuille de calcul 2B.
Pour les véhicules non IFTA, utilisez la quantité figurant à la ligne Total global de la Demande de remboursement – Feuille de calcul 1.
Ligne 8. Taux de taxe de l'Ontario
Inscrivez le taux de taxe de l'Ontario applicable par litre. Il s'agit du taux de taxe en vigueur pendant la période faisant l'objet de la demande de remboursement. Consultez le tableau des taux de taxe sur la première page de la Demande de remboursement. Si vous remplissez votre demande en ligne, ce taux s'affichera automatiquement.
Ligne 9. Somme partielle ($)
Multipliez le nombre de litres p.d.f. remboursables (ligne 7) par le taux de taxe de l'Ontario (ligne 8).
Ligne 10. Montant rajusté d'une demande antérieure
Additionnez la somme partielle de chacune des colonnes Véhicules IFTA et Véhicules non IFTA afin de connaître le montant du remboursement que vous pouvez demander.
Reportez ce Montant rajusté d'une demande antérieure à la ligne D de la Demande de remboursement – Sommaire ou sélectionnez le bouton « Revenir à la page Sommaire » et la ligne D se remplira automatiquement.
Étape 9 – Comment remplir la partie inférieure de la Demande de remboursement – Sommaire
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Étape 9 – Comment remplir la partie inférieure de la Demande de remboursement – Sommaire
Une fois que vous aurez rempli la Demande de remboursement – Annexe et la Demande de remboursement – Feuille(s) de calcul, revenez à la Demande de remboursement – Sommaire.
À la ligne A Remboursement– présente demande ou à la ligne B Rajustement d'une demande antérieure inscrivez les dates « Du » et « Au » de la période faisant l'objet d'un remboursement.
Le montant de la ligne C est ensuite reporté à partir du Montant du remboursement – présente demande à la ligne 5 de la Demande de remboursement – Annexe. Si vous remplissez votre demande en ligne, ce montant sera reporté automatiquement.
Le montant de la ligne D est ensuite reporté à partir du Montant rajusté d'une demande antérieure à la ligne 10 de la Demande de remboursement – Annexe. Si vous remplissez votre demande en ligne, ce montant sera reporté automatiquement.
Le montant de la ligne E doit correspondre au total des lignes C plus D. Si vous remplissez votre demande en ligne, ce montant sera reporté automatiquement.
Sélectionnez le bouton « Imprimer le dossier dûment rempli » au bas de la page pour imprimer le Sommaire, l'Annexe et toutes les feuilles de calcul.
Imprimez 2 exemplaires de la Demande de remboursement – Sommaire et aussi de la Demande de remboursement – Annexe.
Remplissez la section Attestation de la Demande de remboursement – Sommaire, sans oublier la signature autorisée et la date.
Envoyez une Demande de remboursement – Sommaire ainsi que l'Annexe correspondante dûment remplies et accompagnées des documents justificatifs nécessaires au ministère à l'adresse indiquée dans le haut de la Demande de remboursement – Matériel fonctionnant à partir d'une unité de prise de force (p.d.f.).
Conservez-en une copie pour vos dossiers.
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